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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU COMITE DIRECTEUR DE LA CAISSE 
DES ECOLES  
 SEANCE DU 16 avril 2026 N° 2026.00006 
 
 OBJET : Reprise définitive des résultats - CDE - exercice 2026 
 
  DELIBERATION 
APPROUVEE PAR 

14 Voix pour 
 

0 Voix contre X A l’unanimité 

 0 Abstention(s)  0 Non-participation au vote 

 

 
L’An deux mille vingt-six le 16 avril à 18 heures 15, le Comité Directeur de la Caisse des Ecoles, dûment 
convoqué le 09 avril 2026, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Mme Bernadette COLIN. 
 
MEMBRES DE DROIT : 
ETAIENT PRESENTS : 
M. Dominique BIJARD, Mme Régine BORIES, Mme Bernadette COLIN, Mme Marion COMBES, 
Mme Dominique LAUGA-PEYRARD, M. Edouard LEROY, Mme Fatima MUANZA, M. William PETERS,  
 
 
ETAIENT ABSENTS ET REPRESENTES : 
M. Yann DUBOSC donne pouvoir à Mme Bernadette COLIN, Mme Isabelle GOUDAL donne pouvoir à 
M. Dominique BIJARD, Mme Dominique ROUJAS donne pouvoir à Mme Marion COMBES, Mme Nhu TRAN 
MINH donne pouvoir à M. Edouard LEROY, M. Stéphane WIMMER donne pouvoir à Mme Dominique LAUGA-
PEYRARD Mme Sandrine LEPLATRE donne pouvoir à Jérôme STAGLIANO 
 
ETAIENT ABSENTS ET EXCUSES : 
Mme Valéry MICHAUX 
 
MEMBRES CONSULTATIFS : 
ETAIENT PRESENTS   
Mme Amélie RUDMAN, Mme Aude FOULON, M. Jean-Luc PIEZEL, M. Bruno IVORRA 
Mme Sylvie FAVROT, Mme Géraldine MAGET, M. Jérôme STAGLIANO, M. Franck DAVID 
M. Julien CASTRO, Mme Stéphanie POTARD 
 
ETAIENT ABSENTS ET EXCUSES  
Mme Marie-Pierre PONTIER-BURTIN et représentée par Mme VANACKER, Mme Bénédicte MULIER 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Stéphanie BOURIENNE, Mme Carole LEGENDRE, Mme Marie-Laure BOYER,  
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Mme Fanny LAUGT, Mme Cécile LECOMTE, Mme Caroline CHARBONNIER 
 

Secrétaire : M. Dominique BIJARD 
 
Les membres de droit présents forment la majorité des Membres du Comité Directeur en exercice, lesquels 
sont au nombre de 15. 
 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2121-29 et L.2311-5 ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 

VU les pièces justificatives prévues à l’article R. 2311-13 du CGCT annexées à la présente délibération ; 

CONSIDERANT que les résultats de 2025 à intégrer au budget primitif 2026 du budget de la Caisse des Ecoles 
sont retracés dans les tableaux ci-après :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT ANNEE 2025 

        

A- TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT              309 245,47 €  

B- TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT              247 665,02 €  

C- RESULTAT DE L'EXERCICE -             61 580,45 € 

D- RESULTAT REPORTE N-1                45 705,85 €  

E-RESULTAT DE CLOTURE A AFFECTER -             15 874,60 €  

        

SECTION D'INVESTISSEMENT ANNEE 2025 

        

A- TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT                 7 254,54 €  

B- TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT                16 489,51 €  

C- RESULTAT DE L'EXERCICE                 9 234,97 €  

D- RESULTAT REPORTE N-1                 2 017,91 €  

E-RESULTAT DE CLOTURE A AFFECTER                11 252,88 €  

F- RESTE A REALISER EN DEPENSES                 4 083,62 €  

G- RESTE A REALISER EN RECETTES                           -   €  

H-SOLDE RESTE A REALISER -               4 083,62 €  

I- RESULTAT DE CLOTURE ET RESTE A REALISER                 7 169,26 €  

        

AFFECTATION DU RESULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

RESULTAT DEFICITAIRE  -             15 874,60 €  

MONTANT A AFFECTER AU 1068                           -   €  

EXCEDENT REPORTE AU 002 DU BUDGET 2026 -             15 874,60 €  

 
 
Il est demandé au Comité Directeur de bien vouloir : 
 

- Affecter le déficit de la section de fonctionnement soit -15 874.00 € en section de fonctionnement au 
chapitre 002 en dépenses, 

- Affecter l’exédent de la section d’investissement soit 11 252.88 € en section d’investissement au 
chapitre 001 en recettes, 

 
 
LE COMITE DIRECTEUR, 
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VU l’exposé ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE : 

 

ARTICLE 1 :  

d’APPROUVER et d’ARRÊTER les résultats tels qu’ils ont été dressés par l’Ordonnateur et attestés par 
Monsieur l’inspecteur des finances publiques ; 

 

ARTICLE 2 :  

de REPORTER les résultats 2025 sur le budget 2026 ; 

 

ARTICLE 3 :  

de REPRENDRE et d’AFFECTER les crédits au budget 2026 comme suit : 

- Affecter le déficit de la section de fonctionnement soit -15 874.00 € en section de fonctionnement au 
chapitre (recette 002), 
 

- Affecter l’exédent de la section d’investissement soit 11 252.88 € en section d’investissement au 
chapitre (recette 001), 
 

 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
de DONNER tous pouvoirs à la Vice-Présidente pour exécuter la présente délibération. 
 
       
        La Vice-Présidente, 
 
 
           
 
 

Bernadette COLIN 

REÇU EN PREFECTURE

Le 21 avril 2026

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION
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